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Chez l’enfant de plus de trois mois
d’après les recommandations de l’AFSSAPS (octobre 2005) en collaboration avec la HAS

OMA purulente
Surinfection d’origine bactérienne

-  otalgie et ses équivalents (irritabilité, pleurs, insomnie...)
-  fièvre
-  inflammation (congestion ou hyper-vascularisation) 

associée à un épanchement rétro-tympanique, extériorisé 
(otorrhée), ou non extériorisé (opacité, effacement des 
reliefs normaux ou bombement)

OMA congestive
Congestion, avec reliefs normaux, 

sans bombement, observée au début  
d’une rhinopharyngite

Échec (5 à 10%) fièvre et/ou otalgie :
- aggravation
- persistance ≥ 48h après le début du 

traitement
- récidive dans les 4 jours après la fin du 

traitement

Guérison à la fin du traitement  
ou

évolution vers l’otite moyenne séreuse.

Surveillance

Pas d’antibiothérapie
Sauf en cas de persistance des symptômes  

au-delà de 3 mois, après avis spécialisé

Abstention antibiotique
Traitement symptomatique et 

réévaluation 48 - 72h si persistance
des symptômes

Enfant < 2 ans ou
Enfant > 2 ans et symptômes bruyants

(fièvre élevée, otalgie intense)

Pas d’antibiothérapie
Revoir l’enfant en cas de persistance 
des symptômes au-delà du 3e jour

Enfant > 2 ans et symptômes
peu bruyants

OMA séro-muqueuse
Epanchement rétrotympanique sans  

inflammation ni otalgie ni signes généraux

Avis spécialisé
Paracentèse

Prélèvement bactériologique

Antibiothérapie
Amoxicilline forte dose* ou ceftriaxone IM*
* A adapter selon les résultats des prélèvements 

bactériologiques et de l’antibiogramme

Otite Moyenne Aiguë (OMA)

Antibiothérapie d’emblée

	Amoxicilline-acide clavulanique ou céfuroxime-axétil ou cefpodoxime-proxétil

 En cas d’allergie aux pénicillines et sans contre-indication aux céphalosporines :  
céfuroxime-axétil ou cefpodoxime-proxétil

	Si contre-indication aux béta-lactamines : érythromycine-sulfafurazole* < 6 ans, pristinamycine > 6 ans

	Durée de l’antibiothérapie : 8 -10 jours pour enfant < 2 ans et 5 jours > 2 ans 

* Risque d’échec bactériologique important compte-tenu du taux de résistance actuel du pneumocoque

Au moment de l’examen otoscopique, en cas de tympans mal ou non vus, l’antibiothérapie ne doit pas être prescrite à l’aveugle 
- avant  2 ans : le recours à l’ORL doit être envisagé
- après 2 ans : en l’absence d’otalgie, le diagnostic d’OMA est très improbable.

M
ar

s 
20

09
 -

 S
G

/D
G

M
/D

ia
g

1

m	Pour en savoir plus 
 http://afssaps.sante.fr/Afssaps-media/Publications/Recommandations-de-bonne-pratique


